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Grâce à ce premier clip recette, le Parc des Volcans d’Auvergne souhaite sublimer les 

produits locaux bénéficiant de la Marque Valeurs Parc des Volcans d’Auvergne et encourager 

les filières courtes. Au-delà du côté convivial des recettes, cette vidéo d’une minute montre 

qu’il est possible de cuisiner et manger local facilement.  

Pour une valorisation des produits locaux, de saison et des circuits courts 

Grâce à la Marque Valeurs Parc, le Parc des Volcans d’Auvergne valorise et distingue des produits 

emblématiques du territoire : Gentiane, Miels, Viande Salers, Fromages et produits laitiers non-

AOP et des savoir-faire : pâtisseries traditionnelles et filière pierres volcaniques, soit actuellement 

une quarantaine d’entreprises agricoles et artisanales. 

Ce sont des femmes et des hommes qui proposent des produits locaux et des créations originales 

élaborés au cœur du territoire, invitant à la découverte du terroir et de ses patrimoines. Par leur 

ancrage territorial, leur accueil, leurs choix de vie, ils s’engagent quotidiennement aux côtés du Parc 

naturel régional des Volcans d’Auvergne.   

 

Grâce à cet outil promotionnel, le Parc des Volcans d’Auvergne souhaite valoriser les produits 

locaux, de saison, élaborés artisanalement, dans le respect de l’environnement et commercialisés 

en circuits courts.  
 

Une recette estivale, savoureuse et facile à reproduire à la maison…  

Qui mieux qu’un chef pour sublimer les produits de la Marque 

Valeurs Parc ? Pour cette première, c’est Marc Leray de 

l’Auberge des Milans, à Saint-Cirgues-de-Jordanne qui s’est 

porté volontaire.  

Cuisinier de formation et formateur en restauration, Marc 

accommode avec passion les produits locaux. Il propose 

une cuisine de montagne avec des produits frais et de saison. 

Pour ce clip réalisé par Vincent Tiphine, il a préparé un 

crumble au fromage de chèvre et sa viande Salers 

marinée au serpolet.  

Marc a utilisé le fromage de chèvre du Gaec des 13 vents à 

Nadaillat et la viande Salers de la Boucherie de la Santoire à Dienne, tous deux bénéficiaires de la 

marque Valeurs Parc des Volcans d’Auvergne. 

 

Retrouvez le clip et la liste des producteurs bénéficiant de la Marque Valeurs Parc 

sur www.parcdesvolcans.fr/recettes 
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